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11-04-26 PROVINCE DE QUÉBEC 
 COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 
 
 

 À un ajournement de la séance ordinaire du 18 avril 2011 du 
conseil des commissaires de la Commission scolaire des Phares, tenu 
le mardi 26 avril 2011, à 19 h 30, à la salle des commissaires, 435, 
avenue Rouleau, Rimouski, sont présents : 

 
 1. Les commissaires : 

 
 Mmes Nadyne Langlois 

Lise Lévesque 
Pauline Michaud 

 
MM. Daniel Arseneault 
  Raynald Caissy, vice-président 
 Patrice Cayouette (représentant du comité de 

parents pour l’ordre secondaire) 
 Jacques Deschênes 

Claude Fortin 
Luc Marcoux 
Alain Rioux 
Gaston Rioux (représentant du comité de 
parents pour l’ordre primaire) 

 
 formant quorum sous la présidence de M. Raymond Tudeau. 
 

2. Le directeur général, M. Jean-François Parent, et la 
secrétaire générale, Mme Cathy-Maude Croft. 

 
À cette séance sont aussi présents : 
 
Mme Mado Dugas, directrice générale adjointe et directrice 
des Services éducatifs 
M. Rock Bouffard, directeur des Services des ressources 
humaines 
M. Carl Ruest, directeur des Services des ressources 
matérielles 
M. Marc Girard, directeur des Services des ressources 
financières 
 

    Absences : 
 

Noëlla Bourdages, motivée 
Sara Deschênes, motivée 
Louise Dionne, motivée 
Steve Gagné, motivée 
Gilbert Labrie, motivée 
Jean-Maurice Lechasseur 
Guy Potvin, motivée 
Philippe St-Germain, motivée 
   
 

11-04-26-282 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par M. Daniel Arseneault et résolu d’adopter 
l’ordre du jour suivant : 

 
1.0 Ouverture de la séance et présences; 
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2.0 Adoption de l’ordre du jour; 
 
3.0 Décision 

3.1. Félicitations – Médailles du Lieutenant-gouverneur pour la 
jeunesse (bronze) (Cathy-Maude Croft) ; 

3.2. Analyse de la situation de l’école Lavoie à Saint-Eugène-
de-Ladrière – Dispensation des services d’éducation 
préscolaire pour 2011-2012 (huis clos) (Jean-François Parent); 

3.3. Appui à la démarche de la Ville de Mont-Joli – Château 
Landry (Raymond Tudeau); 

3.4. Plan d’effectifs – Personnel de soutien, secteur régulier 
(ajournement du 9 mai 2011) (Rock Bouffard) ; 

3.5. Plan d’effectifs – Personnel professionnel, secteur régulier 
(ajournement du 9 mai 2011) (Rock Bouffard) ; 

3.6. Comblement de poste (huis clos) (Jean-François Parent) ; 
 

4.0 Ajournement de la séance (9 mai 2011). 
   

 DÉCISION 

11-04-26-283 FÉLICITATIONS – MÉDAILLES DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR 
POUR LA JEUNESSE (BRONZE) 

 

Il est proposé par M. Luc Marcoux et résolu d’offrir nos plus 
sincères félicitations aux élèves suivants pour avoir chacun remporté 
une Médaille du Lieutenant-gouverneur pour la jeunesse (bronze) 
remise pour avoir atteint les objectifs de leur programme d’études, 
avoir fait preuve de dépassement de soi et avoir démontré courage et 
dévouement : 

 Alex Denis – École Paul-Hubert ; 

 Émilie Langlais – École du Mistral ; 

 Jonathan Bouchard – École du Mistral ; 
 
 Kevin Deschênes – Centre de formation de Rimouski-

Neigette ; 

 Sandra Morisset – Centre de formation de Rimouski-
Neigette. 

 

11-04-26-284 HUIS CLOS 

 
À 19 h 35, il est proposé par M. Alain Rioux et résolu de 

continuer la séance à huis clos. 
 

11-04-26-285 RETOUR EN SÉANCE PUBLIQUE 

 
À 20 h 04, il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu 

de siéger en séance publique. 
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11-04-26-286 ANALYSE DE LA SITUATION DE L’ÉCOLE LAVOIE À SAINT-
EUGÈNE-DE-LADRIÈRE – DISPENSATION DES SERVICES 
D’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE POUR 2011-2012 

 
ATTENDU la résolution n° 11-03-28-235; 
 
ATTENDU l’article 212 de la Loi sur l’instruction publique et 

la Politique sur le maintien ou la fermeture d’un établissement 
d’enseignement ou modification de certains services éducatifs qui y 
sont dispensés; 

 
ATTENDU la consultation publique tenue le 14 avril 2011; 
 
ATTENDU les consultations auprès du comité de parents et 

du conseil d’établissement de l’école de l’Écho-des-Montagnes–
Lavoie; 

 
ATTENDU qu’un seul élève est inscrit aux services 

d’éducation préscolaire 5 ans pour l’année scolaire 2011-2012; 
 
ATTENDU l’impossibilité de former une classe de 

préscolaire 5 ans avec seulement un élève et par conséquent de lui 
offrir les services d’éducation préscolaire de qualité auxquels il a droit; 

 
ATTENDU les discussions entreprises avec le Syndicat de 

l’enseignement de la région de la Mitis; 
 

Il est proposé par M. Jacques Deschênes et résolu : 
 
 d’offrir les services d’éducation préscolaire 4 ans à l’école 

Lavoie à Saint-Eugène-de-Ladrière pour l’année scolaire 
2011-2012; 

 d’offrir les services d’éducation préscolaire 5 ans à l’élève 
de 5 ans en l’intégrant avec les élèves du préscolaire 4 
ans pour quatre demi-journées par semaine, et avec le 
groupe des élèves de 1re, 2e et 3e années pour le reste du 
temps, soit l’équivalent des six autres demi-journées, et 
ce, suivant une entente convenue avec le Syndicat de 
l’enseignement de la région de la Mitis pour l’ajout d’un 
support additionnel à la classe de 1re, 2e et 3e années; 

 cette offre de dispensation des services d’éducation 
préscolaire pour 2011-2012 est possible sous réserve du 
maintien de la clientèle actuelle. À défaut du maintien de 
la clientèle, les services d’éducation préscolaire 4 ans et 
5 ans pourraient être dispensés à l’école de l’Écho-des-
Montagnes à Saint-Fabien, après analyse. 

 
Il est également résolu d’amender le Plan triennal de 

répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 
2011-2012, 2012-2013, 2013, 2014, codifié sous le numéro A105 
(11-01), et d’émettre un nouvel acte d’établissement afin de tenir 
compte de cette modification. 

 
Le Plan triennal de répartition et de destination des 

immeubles et liste des établissements 2011-2012, 2012-2013, 2013, 
2014 – Amendé est déposé au bureau du Secrétariat général pour 
consultation éventuelle. 
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11-04-26-287 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE DU ROCHER–D’AUTEUIL – MUTATION 

   
ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 

de l’école du Rocher–D’Auteuil; 
 
ATTENDU la Politique de dotation des ressources 

humaines; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la demande de mutation de la personne 

intéressée; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général et du 

comité de sélection; 
 
Il est proposé par M. Daniel Arseneault et résolu de muter 

Mme Julie Couture au poste de directrice de l’école du Rocher–
D’Auteuil à la Commission scolaire des Phares à compter du 1er juillet 
2011. 

 

11-04-26-288 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE DE LA ROSE-DES-VENTS – OUVERTURE DE POSTE 

   
ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 

l’école de la Rose-des-Vents sera vacant considérant que la titulaire 
du poste occupera un autre poste à la Commission scolaire ; 

 
ATTENDU la structure du réseau des écoles de la 

Commission scolaire des Phares ; 
 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre ; 
 
Il est proposé par Mme Lise Lévesque et résolu d’ouvrir, pour 

fins de comblement par voie de concours, le poste de directrice ou de 
directeur de l’école de la Rose-des-Vents. 
 

11-04-26-289 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE DE LA ROSE-DES-VENTS – FORMATION DU 
COMITÉ DE SÉLECTION 

   
ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 

de l’école de la Rose-des-Vents; 
 
ATTENDU la consultation à être effectuée auprès du conseil 

d’établissement concerné; 
 
ATTENDU la Politique de dotation des ressources 

humaines; 
 
Il est proposé par M. Jacques Deschênes et résolu de 

former un comité de sélection pour le comblement du poste de 
directrice ou de directeur d’école qui serait composé de : 

 
 trois commissaires; 
 un parent désigné par le conseil d’établissement; 
 le directeur des Services des ressources humaines; 
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 la directrice générale adjointe et directrice des Services 
éducatifs; 

 le directeur général. 
 

Il est également résolu de désigner les trois commissaires 
suivants pour former le comité de sélection : 

 
 M. Luc Marcoux; 
 Mme Pauline Michaud; 
 M. Daniel Arseneault. 

 
Il est également résolu de désigner le commissaire suivant 

pour agir comme substitut : 

 M. Raynald Caissy. 
 

M. Claude Fortin dénonce son intérêt au conseil des commissaires sur le 
prochain sujet et ne prendra pas part au processus décisionnel. 

 

11-04-26-290 APPUI À LA DÉMARCHE DE LA VILLE DE MONT-JOLI – 
CHÂTEAU LANDRY 

   
ATTENDU que l’édifice Château Landry, propriété de la Ville 

de Mont-Joli, a été reconnu officiellement en 2002 par le ministère de 
la Culture du Québec à titre d’immeuble patrimonial; 

 
ATTENDU le projet de réfection du Château Landry par la 

Ville de Mont-Joli qui vise à promouvoir et à mettre en valeur cet 
immeuble afin d’en faire un site culturel, commercial et touristique pour 
l’ensemble de la population; 

 
ATTENDU que les élèves de la Commission scolaire des 

Phares pourront bénéficier de ce site historique et culturel lors de 
sorties éducatives; 

 
ATTENDU l’aide financière consentie par le ministère de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec 
et des organismes du milieu; 

 
ATTENDU le mandat confié à la fondation Les Amis du 

Château et la volonté de la Ville de Mont-Joli de financer cet 
organisme; 

 
ATTENDU que ce financement doit recevoir l’approbation du 

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
Territoire; 

 
Il est proposé par M. Raynald Caissy et résolu d’appuyer la 

démarche pour l’obtention du financement nécessaire à la réalisation 
du projet de la Ville de Mont-Joli auprès du ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire du Québec. 
 

11-04-26-291 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 

 
   À 20 h 14, il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu 

d’ajourner la séance au lundi 9 mai 2011 à 19 h 30. 
 
 
     

 PRÉSIDENT SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
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